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H24bis- La construction européenne

J’identifie  la période .

1. Je me 
demande ? 

2. Je cherche
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Pour renforcer la paix entre eux, les pays de l’Union européenne ont mis 

en place des politiques économiques communes.  

I – Un marché unique  

Normalement, une personne ou une entreprise doit demander une 

autorisation pour travailler ou vendre dans un pays étranger. L’Union 

européenne est un «  marché unique  » : chaque habitant, chaque 

entreprise peut s’installer, travailler et vendre ses marchandises ou ses 

services dans tous les pays de l’Union. Depuis 2002, ces échanges sont 

facilités par l’utilisation d’une monnaie commune : l’euro, utilisé dans la 

majorité des pays membres. 

II – Une politique commune 

Après la guerre, des tribunaux ont jugé les responsables de 

l’extermination des Juifs et des Tziganes. Ils ont considéré que le 

génocide était un « crime contre l’humanité » : il porte atteinte aux droits 

fondamentaux des êtres humains à vivre libres et égaux.  

III –La paix 

En 1945, les Alliés ont invité tous les pays du monde à s’unir pour fonder 

l’ORganisation des Nations unies. L’ONU est chargée de trouver des 

solutions pacifiques aux désaccords entre les pays de façon à éviter les 

guerres.  

3. Je conclus


